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Depuis plusieurs années à présent, le réseau de fibre optique très haut débit initié par le Grand Dax se
déploie sur les vingt communes de l’agglomération, pour couvrir à ce jour près de 33000 logements. La
société Grand Dax THD est ainsi l’opérateur d’infrastructure chargé de construire et d’exploiter ce réseau
FTTH dans le cadre d’une délégation de service public en cours.

Pour les nouveaux immeubles et lotissements construits, notamment dans l’agglomération, le cadre
réglementaire national impose aux porteurs de projets immobilier différentes dispositions pour permettre le
raccordements au réseau fibre des logements et locaux créés.

Ce guide rappelle le contexte dans lequel ces raccordements doivent être réalisés, ainsi que les
recommandations à appliquer pour anticiper et faciliter les raccordements des nouveaux immeubles et
lotissements. Il s’adresse à tous les promoteurs et aménageurs immobiliers de l’agglomération, publics et
privés.

Vous y trouverez notamment dans les contacts à prendre dès le démarrage de vos projets (dès la validation
du Permis de Construire).
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Le déploiement technique de la fibre

Plusieurs étapes : 

1) Le réseau est déployé dans les rues

2) Puis il est amené à l’intérieur des immeubles

Un schéma :

Grand Dax 

THD

NRO Grand Dax THD

Réseau Grand Dax THD



Les différents acteurs 

Le constructeur

promoteur

Installateur pré 

équipement fibre

L’opérateur 

d’immeuble (OI)

Les opérateurs 

commerciaux 

(OC)

L’ensemble de 

copropriété

Le promoteur commande l’installation du réseau THD de l’immeuble, et désigne 

l’opérateur d’immeuble (OI) transitoire. Dans le cadre des réseaux d’initiative publique, l’OI 

est celui choisi par la collectivité.

L’installateur réalise l’étude, le pré équipement fibre de l’immeuble et émet le certificat de 

conformité.

L’installateur peut être un électricien habilité ou la cellule immobilière d’un Opérateur 

Commercial.

Grand Dax THD. L’OI est en charge de l’exploitation du réseau et de garantir l’accès 

au réseau aux opérateurs commerciaux (OC) – obligations réglementaires/déclarations aux 

opérateurs via l’ARCEP (qui régule les télécoms).

Les OC installent leurs réseaux fibre de jusqu’à chez les clients. Ils proposent leurs 

services aux clients. OC présents sur le Grand Dax : Orange, et prochainement SFR et 

Bouygues Telecom.

Confirme le choix de l’OI et permet de bénéficier des avantages et des usages du THD 

Fibre, avec la signature d’une convention.

Promoteur immobilier

Opérateur d’Immeuble

Opérateurs commerciaux
fournisseurs d’accès Internet



Le cadre Juridique actuel

Lotissement dont permis de construire déposé après le 1er octobre 2016 : pré-fibrage à la charge de l’aménageur

Immeubles dont permis de construire déposé après le 1er avril 2012 : pré-fibrage à la charge du promoteur



Le raccordement d’une maison dans un lotissement   

Dispositif de 

terminaison 

intérieur optique

Réseau mutualisé 

FTTH



Précisions sur le rôle de l’Opérateur d’Immeuble (OI) : Grand Dax THD

L’OI est responsable du raccordement (PA/PB – une fois pré-fibrage effectué), de la gestion et de

l’entretien des lignes en application de l’article L.33-6 du code des postes et des communications

électroniques.

L’OI n’est pas en situation de monopole : il a obligation d’ouvrir ce réseau mutualisé à tout opérateur

commercial (Orange, SFR, Bouygues Telecom, Free) qui lui en fait la demande, en mettant le

support fibre à sa disposition et qui peut ainsi venir raccorder ses clients.

La réglementation en vigueur impose à tout OI FTTH de respecter certaines contraintes calendaires

liées à la mutualisation du réseau en fibre optique. Ex : délais de 3 mois entre la pose d’un nouveau

PM (point de mutualisation optique) par l’OI et l’ouverture à la commercialisation de l’offre Fibre.

Il est important de désigner par anticipation un opérateur d’immeuble (en phase d’ouverture

chantier) afin de proposer à vos usagers les services de communication dès leur arrivée dans le

logement

L’OI est lié par convention aux promoteurs (durée : 2 ans) ou aux bailleurs (durée : 25 ans)



Les étapes clés du suivi chantier :
Promoteur immobilier

Opérateur d’Immeuble

Fournisseurs d’Accès à Internet

(Grand Dax THD)

10)

l’OI

10) 

l’ingénierie 



Constitution d’un Dossier de Récolement :

Le dossier de récolement (remis au format papier et/ou électronique) rassemble tous les documents

techniques et administratifs concernant les câblages de communication de l’immeuble. Il est

constitué en deux exemplaires par l’organisme en charge du contrôle dont un exemplaire est remis

au maître d’ouvrage (pour transmission au gestionnaire) à la fin du chantier et l’autre est déposé

dans le point de raccordement. Il est à la charge du promoteur / aménageur.

Il comprend notamment :

▪ Le cahier des charges établi par le bureau d’étude du maître d’ouvrage

▪ Les plans de bâtiment où figurent les numéros de logements

▪ Les diagrammes des câblages

▪ Le code couleur des types de câbles utilisés

▪ Les fiches de concordance ou correspondance

▪ Le procès-verbal de recette (s’il a été prévu au cahier des charges)

▪ Les résultats des mesures de contrôle

▪ Le certificat d’autocontrôle ou l’attestation de conformité.

Les résultats des mesures sont présentés sous forme numérique, incluant une copie du logiciel de

lecture.



Contacts et informations complémentaires

Contact Opérateur Immeuble :

Grand Dax Très Haut Débit

 Par mail : 
immobilier.sudouest@orange.com

 Via internet :
https://granddaxtreshautdebit.fr/

rubrique contact

Pour en savoir plus sur la fibre et 

son déploiement

Guide pratique d’Objectif Fibre

 https://www.objectif-fibre.fr/page/comment-

deployer-un-reseau-tdh-de-qualite

Suite à un premier contact pour informer l’opérateur de 

votre ouverture de chantier, celui-ci procèdera avec vous 

à la constitution du dossier à partir du permis de 

construire et à l’éligibilité des nouveaux logements dans 

les délais associés.

Il pourra aussi donner des conseils en terme de pré-

fibrage des lotissements et immeubles.



Merci !


